
Cher (e) camarade, cher (e) collègue,

A  FO DGFiP,  l’indépendance  vis-à-vis  des  partis  politiques,  des
organismes philosophiques ou religieux n’est pas slogan publicitaire, c’est
une garantie de liberté et de solidarité, c’est notre ADN. 

Nous respectons les opinions de chacune et chacun de nos adhérents et
agissons dans l’intérêt exclusif des agents des finances publiques.

Nous sommes un syndicat réformiste. Nous sommes favorables aux évolutions lorsque celles-ci
s’inscrivent dans une démarche de progrès et de justice sociale. 

Nous combattons  en revanche  tout  ce  qui  remet  en  cause notre  conception  exigeante  du
service public, le patrimoine de ceux qui n’en ont pas.

Nous défendons la république sociale, la démocratie et la laïcité. Nous luttons contre toutes
formes de discriminations. Pour nous, les principes de liberté, d’égalité et de fraternité ne sont
pas que des mots, ils guident nos actions. Nous ne faisons ni corporatisme, ni clientélisme. 

Nous faisons l’exercice des missions et des conditions de travail des priorités parce que c’est
primordial  pour  chaque  agent.  Leur  santé,  leur  motivation,  leur  engagement,  leur
reconnaissance, c’est l’avenir de la DGFiP. 

Pour  FO, les femmes et les hommes qui font vivre la DGFiP ne doivent plus être considérés
comme un « coût » mais comme une richesse irremplaçable, le véritable capital de la DGFiP.

Les militants  FO DGFiP sont près de vous, à votre écoute pour vous aider et vous défendre.
Pendant cette crise sanitaire, nos interventions régulières auprès des directions générale et
locale et nos différents comptes rendus après chaque réunion (Audio, Visio ou présentiel) le
prouvent.

Nous pensons que l’individualisme ne résout pas les problèmes, seule la puissance du collectif
peut protéger durablement, c’est cela la force de la solidarité. Ensemble nous sommes plus
forts.

Rejoindre  FO DGFiP,  c’est  rejoindre  un  syndicat  libre,  actif  et  revendicatif  qui  s’engage  à
protéger vos droits et acquis, à respecter votre opinion et à combattre les injustices. 

Adhérer à FO DGFiP, c’est rejoindre un syndicat 
au service de toutes et de tous.

Pour 120     € de cotisation, le coût réel par mois est de 3     € 41 centimes.  

Si tu décides de rejoindre le syndicat libre et indépendant, tu bénéficieras d’un crédit d’impôts de 66%.

Exemples de prix de cotisation Réduction de 66 % Coût réel de la cotisation Coût réel par mois

80 € 53 € 27 € 2,25 €

100 € 66 € 34 € 2,83 €

120 € 79 € 41 € 3,41 €

140 € 92 € 48 € 4 €

Par ailleurs,  un adhérent à temps partiel  voit sa cotisation proratisée selon les mêmes règles que
celles applicables pour sa rémunération.

En plus des divers services, informations, revues,  tes droits seront défendus et tes revendications
portées (salaires, retraites, conditions de travail, emplois, service public, etc) :

• Au plus sommet de l’État par l’intermédiaire de la Confédération FO.
• Au niveau  de  la  Fonction  Publique  par  la  FGF FO  (1ere  organisation  de  la  Fonction

publique d’État dont la DGFiP fait partie).
• Au Ministère des Finances avec FO Finances, à la DGFiP avec le syndicat national FO

DGFiP.
• Dans  le  Maine  et  Loire  avec  l’Union  Départementale  FO  et  la  section  syndicale  FO

DGFiP49.



Être adhérent FO DGFiP, c’est aussi
bénéficier de l’AFOC   !  

L’Association  Force  Ouvrière  Consommateurs "AFOC"  réunit  des
femmes et des hommes qui agissent ensemble, en toute indépendance,
pour la défense des consommateurs et des locataires.

UN LITIGE À RÉGLER :

Si vous êtes adhérent FO :
→  Nous contacter au 01 40 52 85 85 ou par mail : afoc@afoc.net
→ Ou l’Union Départementale FO de Maine et Loire au 02 41 25 49 60
→ Nous retrouver sur le site internet à votre disposition : http://www.afoc.net/

 5 MISSIONS : informer, conseiller, représenter les consommateurs, défendre les locataires, former les
militants et les adhérents.

L’AFOC, c’est une équipe de juristes qui apportent leur compétence aux équipes locales et aux adhérents.

Dans le domaine du logement, l’AFOC siège en tant qu’association nationale de locataires représentative a la
commission nationale de concertation.

L’information constitue l’axe privilégie de l’action quotidienne de l’AFOC, que ce soit  a l’attention de ses
militants et de ses adhérents ou des consommateurs en général.

L’AFOC met a la disposition de ses adhérents un service de conseil juridique et de traitement amiable des
litiges  individuels  qu’ils  peuvent  rencontrer  dans  leur  vie  quotidienne,  dans  tous  les  domaines  de  la
consommation, téléphonie, automobile, banques, démarchage…

La représentation des consommateurs consiste pour l’AFOC a intégré leurs besoins et attentes spécifiques
dans la politique de la consommation arrêtée par les instances de décision des Pouvoirs Publics et des
entreprises.

La formation des militants et des consommateurs représente parallèlement un élément clé de la politique de
l’AFOC s’agissant d’un mouvement qui fait appel aux compétences des militants de notre organisation et qui
entend ériger le consommateur en contre-pouvoir susceptible d’améliorer l’efficience du système économique
et social.

Nous restons à ton entière disposition pour d’éventuels renseignements complémentaires.

Amitiés syndicalistes,
Christel Lucas Secrétaire Départemental FO DGFIP49

IMPORTANT     : 
Tu peux envoyer ton bulletin d’adhésion au Trésorier Romuald WIART par mail :

romuald.wiart@dgfip.finances.gouv.fr
ou par courrier au Syndicat FO DGFiP49 Cité administrative Bâtiment D 

15 bis du Dupetit-Thouars 49000Angers

mailto:afoc@afoc.net

